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le leur gamntir. Or il n'y a cmcun doute que lea loia de

Grande-Bretagne permettent Vexercice lihre de la relitjion

mtholique dans les colonies."

Cum post cessionem regionis plures libertatem religionis

catholicte impugnarent, episcopo cathoiico Quebecensititulum

et jura denegarent et doniinationem regis Dritanniie in re

religiosa propugnarent, catholici pluries recursum habuerunt

ad supremum tribunal IJrilannite, et, anno 1807, Lord Castle

reagh edidit sequentem instructionem :
" Li supr^matie du

roi se borne a empecher les etrangers d'exercer aucune juris-

diction spirituelle dans les possessions de la couronne. Or

reveque de Quebeo n'est pas un ^tranger, il est le chef d'une

religion qui peut etre praticiuee libreruent sur la foi du Parle-

ment imp^rial, II peut reclamer et recevoir des catlioliques

les dimes et les droits ordinaires et exercer a leur ugard les

pouvoirs dont il a toujours joui. Ce serait donc une entre-

prise fort d^licate que d'intervenir dans les affaires de -i

religion catholique a Qu^bec, ou de forcer Teveque titulaire k

abandonner ses titres."

Hinc coetus legislatorum Canadensium, anno 1851, procla-

mavit quienam essent principia constitutionis hujus regionis

relate ad religionem, quod edictum legitur in art. 3439,

Statuts Refondus de la Prov. de Quihec

:

" La jouissance et le libre exercice du culte de toute pro-

fession religieuse, sans distinction ni prdference, mais de

rnaniere k ne pas ser»ii d'exouse a la liceuce, ni h, autoriser

des pratiques incompatibles avec la paix et la suret^ de la

province, sont permis par la constitution et les lois de cette

province k tous les sujets de Sa Majeste qui y vivent."

36. i:x llUg prlncipiis constltntlouis clTiils, »e-
qnltur :

1" Quilibet potest eligere et profiteri religionem quara

vult;


